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Attestation d’assurance



AGENDA MAGB DIAGNOSTICS

12 RUE JOSEPH CARRE
01700 MIRIBEL
Tél : 06 77 26 52 58 
mathias.antolinos@agendadiagnostics.fr

www.agendadiagnostics.fr

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant.
EURL au capital de 1.000 € - SIRET : 910 908 755 00010 - APE : 7120B

Dossier N° 2022-04-013 #SU

Attestation de surface habitable

Désignation de l’immeuble

Désignation du propriétaire
Propriétaire :  –   75020 PARIS
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) :

Qualité du donneur d'ordre :
Identification :

Identification de l’opérateur
Opérateur de mesurage : Mathias ANTOLINOS
Cabinet de diagnostics : AGENDA MAGB DIAGNOSTICS

12 RUE JOSEPH CARRE – 01700 MIRIBEL
N° SIRET : 910 908 755 00010

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : DU 01/04/2022 AU 01/01/2023

Réalisation de la mission
N° de dossier : 2022-04-013 #SU
Ordre de mission du : 05/04/2022
Document(s) fourni(s) : Aucun
Commentaires : Néant

Cadre réglementaire
 Article R156-1 du Code de la Construction et de l’Habitation : Règles dimensionnelles
 Arrêté du 10 janvier 2017 relatif à l’information des consommateurs par les professionnels intervenant dans une transaction 

immobilière
 Articles 2 et 3 de la Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs

Adresse : 8 MONTEE DU VERNAY

69300 CALUIRE ET CUIRE
Référence cadastrale : AK / 144
Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage : Sans objet
Nature de l’immeuble : Propriétés de deux batiments
Étendue de la prestation : Parties Privatives
Destination des locaux : Habitation
Date permis de construire : Antérieur à 1949

http://www.agendadiagnostics.fr/
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Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

Limites du domaine d’application du mesurage
Les surfaces mentionnées ont fait l'objet d'un lever régulier et la superficie habitable est conforme à la définition de l’article R111-2 du 
Code de la Construction et de l’Habitation. Les mesures ont été réalisées à l’aide d’un mètre ruban et d’un télémètre laser, sur la base du 
bien tel qu’il se présentait matériellement au jour de la visite, et sont délivrées sous réserve du respect des affectations de surfaces 
conformément au permis de construire.

Synthèse du mesurage

Surface habitable : 469,03 m²
(quatre cent soixante neuf  mètres carrés trois décimètres carrés)

Surface des annexes : 346,55 m² – Surface non prise en compte : 50,74 m²

Résultats détaillés du mesurage

LOCAUX Commentaires Surfaces 
habitables

Surfaces des 
annexes

Surfaces
NPC (1)

Maison 1 Sous sol Dégagement 7 Sous-sol 5,18 m²

Maison 1 Sous sol Local piscine Sous-sol 10,68 m²

Maison 1 Sous sol Cage escalier 4 Sous-sol 14,83 m²

Maison 1 Sous sol Piece 12 Sous-sol 57,58 m²

Maison 1 Sous sol Cave Sous-sol 45,00 m²

Maison 1 Rez de chaussée Entrée Porche d'accés 23,29 m²

Maison 1 Rez de chaussée Piece 1 27,00 m²

Maison 1 Rez de chaussée Dégagement 2,45 m²

Maison 1 Rez de chaussée Placard 1,50 m²

Maison 1 Rez de chaussée Courcives Terrasse 12,48 m²

Maison 1 Rez de chaussée Piece 2 28,14 m²

Maison 1 Rez de chaussée Piece 3 28,82 m²

Maison 1 Rez de chaussée Piece 4 12,82 m²

Maison 1 Rez de chaussée Dégagement 2 Hauteur < 1,80 m 2,09 m²

Maison 1 Rez de chaussée Dégagement 2 16,35 m²

Maison 1 Rez de chaussée Dégagement 3 Terrasse 12,10 m²

Maison 1 Rez de chaussée Dégagement 4 Sous-sol 15,88 m²

Maison 1 Rez de chaussée Dégagement 5 Sous-sol 3,15 m²

Maison 1 Rez de chaussée Dégagement 6 Sous-sol 13,28 m²

Maison 1 Rez de chaussée Cage escalier 1 Marches et cages 
d'escaliers 5,58 m²

Maison 1 Rez de chaussée Appentis 2 Terrasse couverte 68,00 m²

Maison 1 1er étage Palier Marches et cages 
d'escaliers 2,43 m²

Maison 1 1er étage Piece 5 48,79 m²

Maison 1 1er étage Piece 6 28,27 m²

Maison 1 1er étage Piece 7 30,48 m²

Maison 1 1er étage Appentis Remise 18,30 m²

Maison 1 1er étage Cage escalier 3 Marches et cages 
d'escaliers 5,65 m²
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LOCAUX Commentaires Surfaces 
habitables

Surfaces des 
annexes

Surfaces
NPC (1)

Maison 1 1er étage Piece 8 13,86 m²

Maison 1 1er étage Piece 8 Marches et cages 
d'escaliers 4,49 m²

Maison 1 2ème étage Mezzanine 11,39 m²

Maison 1 2ème étage Palier 2 Marches et cages 
d'escaliers 2,38 m²

Maison 1 2ème étage Piece 9 49,56 m²

Maison 1 2ème étage Piece 10 28,97 m²

Maison 1 2ème étage Piece 11 30,32 m²

Maison 1 3ème étage Palier 3 Marches et cages 
d'escaliers 8,14 m²

Maison 2 Rez de chaussée Entrée 19,82 m²

Maison 2 Rez de chaussée Entrée Marches et cages 
d'escaliers 3,28 m²

Maison 2 Rez de chaussée Chambre 1 15,48 m²

Maison 2 Rez de chaussée Salle d'eau 6,17 m²

Maison 2 Rez de chaussée Remise Remise 46,80 m²

Maison 2 1er étage Palier 2,43 m²

Maison 2 1er étage WC 1,85 m²

Maison 2 1er étage Séjour cuisine 37,34 m²

Maison 2 1er étage Cage escalier 2 Marches et cages 
d'escaliers 4,71 m²

Maison 2 2ème étage Salle d'eau 2 4,10 m²

Maison 2 2ème étage Salle d'eau 2 Hauteur < 1,80 m 1,99 m²

Maison 2 2ème étage Chambre 2 9,69 m²

Maison 2 2ème étage Chambre 2 Marches et cages 
d'escaliers 4,21 m²

Maison 2 2ème étage Chambre 3 12,98 m²

Maison 2 2ème étage Chambre 3 Hauteur < 1,80 m 4,49 m²

Maison 2 2ème étage Dressing 0,45 m²

Maison 2 2ème étage Dressing Hauteur < 1,80 m 1,30 m²

(1) Non prises en compte SURFACES TOTALES 469,03 m² 346,55 m² 50,74 m²

Dates de visite et d’établissement de l’attestation
Visite effectuée le 22/04/2022 État rédigé à MIRIBEL, le 23/04/2022

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire.

Signature de l’opérateur de mesurage Cachet de l’entreprise

AGENDA MAGB DIAGNOSTICS

12 RUE JOSEPH CARRE
01700 MIRIBEL
Tél : 06 77 26 52 58
SIRET : 910 908 755 00010 – APE : 7120B
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1er réseau national

AGENDA MAGB DIAGNOSTICS
 12 RUE JOSEPH CARRE 
01700 MIRIBEL
Tel : 06 77 26 52 58 – Fax : 
Port :  – mathias.antolinos@agendadiagnostics.fr

www.agendaexpertises.fr

Amiante Plomb Termites Gaz Électricité DPE Loi Carrez ERP
État Des Lieux Logement Décent Assainissement DTG Millièmes…

EURL au capital de 1.000 € - SIRET : 910 908 755 00010 - APE : 7120B 
Assurance RCP  n°10755853504 par AXA - Garantie 3.000.000 Euros

  
 

75020 PARIS

MIRIBEL, le 23/04/2022

Dossier : 2022-04-013 –    

Adresse : 8 MONTEE DU VERNAY

69300 CALUIRE ET CUIRE

Madame, Monsieur,

Conformément à votre ordre de mission, nous sommes intervenus le 22/04/2022 pour réaliser un repérage des 
matériaux et produits contenant de l’amiante dans l’immeuble cité en référence.

Vous trouverez ci-joint le rapport correspondant à cette mission de repérage. Nous vous prions de nous 
retourner au plus tôt le coupon ci-dessous, daté et signé, afin de satisfaire aux obligations réglementaires liées 
à ce type de mission.

Nous vous remercions de la confiance que vous nous avez accordée et restons à votre disposition pour tout 
complément d’information que vous jugeriez utile.

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments dévoués.

Mathias ANTOLINOS
Diagnostiqueur AGENDA

Je, soussigné  , certifie être en possession du rapport de repérage des matériaux et produits 
contenant de l’amiante n° 2022-04-013.

Date : .................................. Signature :


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